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Un parcours d'intégration moins libéral
BRUXELLES La proposition d'ordonnance du MR au parlement bruxellois

~ La Cocof a annoncé gementpris parle collège réuni de la Co-
un« parcours d'accueil» c?met~o~lédans,l~déclarat~ondepol~-

.. tIque generale de JUIllet dermer. On y lIt
pour les primo-arrivants. que «la Cocom a actéla volonté de la Co-
~ Le MR veut un parcours cofetdela VGCd'organiserunparcours
d'intégration assorti de d'~ntégration sur"le territoire bruxel-

. . lozs » et que « vu l zmportance de cepar-
sanctions SI les termes du cours pour organiser le vivre ensemble à
contrat ne sont pas respectés. Bruxelles, la Cocom investira en complé-

mentarité des deux communautés pour
permettre l'ifficacité des dispositifs ».

Le groupe MR du parlement Inquiets de voir « de nombreux mois»
bruxellois a déposé, jeudi, une s'écouler sans «qu'aucun projetproposition d'ordonnance por-

tant sur la création d'un contrat bruxel- concret» n'ait été déposé, les signataires
de la proposition d'ordonnance disentlois d'intégration civique. Il marche ce

.c' t l t d h l aujourd'hui vouloir « soutenir les iffortslaISan sur es races e son omo ogue
wallon qui a déposé une proposition de que la majorité peine à réaliser ».
d, t ' , d . Que propose le MR bruxellois? Unecre enJanVIer ermer.

D '2004 l l'b' b Il' contrat qui s'adresserait à tous les ressor-epUIS , es I eraux ruxe OlS, tissants majeurs issus de pays extra-eu-alors par la voix de Françoise Schep-
t d'fi d t l ropéens qui s'installent légalement sur lemans, on e en u un e parcours, no-

tamment par le dépôt de plusieurs textes territoire de la Région bruxelloise. Le
l t b Il' CI' . ,« bénéficiaire» du parcours serait tenuau par emen ruxe OIS, e UI sIgne

Gaëtan Van Goidsenhoven, Viviane Tei- de s'inscrire et de participer au dispositif
telbaum, Vincent De Wolf et Alain Des- dans les 4 mois qui suivent sont inscrip-
texhe s'inscrit dans un autre contexte, tion dans une commune.
puisquetantlaCocof(Commissioncom- La convention (gratuite) entre le bu-
munautaire française) que la VGC reau d'accueil et le bénéficiaire prévoi-
(Vlaamse gemeenschapcommissie) ont rait: 1. un module d'apprentissage in-
aujourd'hui adopté un dispositif. S'il est tensif du français ou du néerlandais; 2.
opérationnel côté néerlandophone, ce un module civique incluant une intro-
n'est pas encore le cas côté francophone, duction au droit public et privé et la neu-
alors que le parlement francophone tralité philosophique et religieuse des
bruxellois a adopté, à une large majorité services publics; 3. un module consacré
(PS- Ecolo-CDH et FDF), en juillet 2013, au marché de l'emploi et à la sensibilisa-
un décret qui vise à organiser un «par- tion aux différents métiers en pénurie et
cours d'accueil (et donc pas d'intégra- àl'entrepreneuriat; 4. l'élaboration d'un
tion) pour primo-arrivants en Région bilan des qualifications et des compé-
bruxelloise ». tences professionnelles. Ce contrat serait

Ce parcours reste cependant facultatif, non seulement obligatoire, mais aussi
Rien ne contraint les primo-arrivants à assorti d'un volet répressif au cas où il ne
s'adresser au bureau d'accueil, même si, serait pas respecté. Le texte prévoit ainsi
apréciséleministre-présidentRudiVer- une amende administrative de 100 à

'" ,,2.500 euros pour ceux qui ne respecte-
voort (PS), la partIcIpatIOn de celUI-CIau . t l bl' t' ,, raIen pas es a Iga IOnsprevues.
programme reste. un, «bon poznt» en Selon le chef de groupe au parlement
vue de sa naturalIsatIOn. Seule une or- b Il' V' t D \Vi If l t'

l " ruxe OIS, mcen e 0, a sanc IOn
donnance de, a Cocom (CommlssIO,n n'est pas l'objectif: «C'est à mon sens
comm~na~taIre commune), compe- beaucoup plus stigmatisant de laisser
tente a l eg~rd des personnes, pe~t un jeune à la dérive que de lui proposer
ren~re contraIg~ante la ~~sure. Les de- un parcours, une formation, qui doit
putes M~souhaItent ~ccelerer et renfor- l'aider dans son intégration ».
ce~s~mlse:n place, ~a une o~don~~nce Pour Viviane Teitelbaum, c'est d'au-
qUIVIendraIt completer les ~h,spOSItIOnstant plus vrai pour les femmes. Pour cer-
actuelles et fixer les n:odal}tes d~ par- taines d'entre elles, ce parcours serait
cours. Le MR rappelle a cet egard l enga- même« salutaire» car « il permet d'évi-

ter l'isolement» et ainsi une forme de
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« double peine»: «Des différences
culturelles et religieuses peuvent enfer-
mer lafemme. Elle a encore moins lapos-
sibilité de communiquer avec l'extérieur
quand l'absence de connaissance de la
langue s'ajoute à cefrein ».

AILLEURS

Wallonie
Ici, on parle de « parcours d'ac-
cueil» (décret du 27 mars 2014).
Le premier module est obligatoire
(infos sur droits et devoirs, bilan
social. ..). Le second est facultatif et
concerne la formation à la langue
française et à la citoyenneté,
l'orientation socio-professionnelle ..
Le décret prévoit une amende en-
vers le primo-arrivant qui ne se
présente pas au bureau d'accueil
pour bénéficier d'une information
portant sur les droits et devoirs
(entre 50 et 2.500 euros).

Flandre
Il existe depuis 2004. Le parcours
d'intégration civique primaire
(cours d'orientation sociale, cours
de néerlandais ...), précède le par-
cours secondaire (formation pro-
fessionnelle ou formation à l'entre-
prise indépendante). En cas de
non-respect de ce contrat, les per-
sonnes concernées risquent des
amendes administratives qui
peuvent aller de 50 à 5.000 euros
pour infractions répétées. (F.v.)

Le MR propose d'ouvrir le dispositif à
ceux qui ne seraient pas concernés par
son caractère obligatoire, sous réserve de
crédits budgétaires disponibles. _

FABRICE VOOGT
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